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1. PREFECTURE de la Seine-Maritime 

1.1. CABINET DU PREFET 

09-128-Délégation de signature - Direction départem entale des affaires 
sanitaires et sociales 
 
PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 
 

CABINET 
BUREAU DU CABINET / direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales  

 

  A R R Ê T É n° 09-128 

---- 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
---- 

 
 
 
V U : 
 
 
le code de la santé publique ; 
 
le code de la famille et de l’aide sociale ; 
 
le code de la sécurité sociale ; 
 
le code de la mutualité ; 
 
la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'État ; 
 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment ses articles 9 et 9bis ; 
 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant disposition statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et notamment ses 
articles 17, 18, 20 et 104 ; 
 
la loi d’orientation n° 92-125 du 2 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la  République ; 
 
la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage modifiée, complétée par la loi n°2004-809 du 13 
août 2004 ;  
 
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l’immigration et à l’intégration 
 
la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale 
 
l’ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996 modifiée portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
 
le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétence en matière d’action sociale et de la santé ; 
 
le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
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le décret n° 92-737 du 27 juillet 1992 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels des corps des catégories A et B 
des services extérieurs des affaires sanitaires et sociales  ; 
 
le décret n° 92-738 du 27 juillet 1992 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels des corps communs de catégorie 
C des services extérieurs du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et des services extérieurs des affaires sanitaires et sociales 
; 
 
le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
 
les décrets n° 97-1185 du 19 décembre 1997 modifié et n° 97-1186 du 24 décembre 1997 relatifs à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
 
le décret n° 98-5 du 5 janvier 1998 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels des corps techniques de catégorie C 
des services déconcentrés des affaires sanitaires et sociales ; 
 
le décret n° 2000-1317 du 26 décembre 2000 portant déconcentration en matière de recrutement de certains personnels relevant du ministère 
de l'emploi et de la solidarité ; 
 
le décret n° 2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions réglementaires des parties I, II et III du code de la santé publique ; 
 
le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et départements ; 
 
le décret n° 2005-1766 du 30 décembre 2005 fixant les conditions d’attribution et d’utilisation de la carte de stationnement pour personnes 
handicapées et modifiant le code de l’action sociale et des familles (partie réglementaire) ; 
 
le décret n° 2008-149 du 19 février 2008 fixant les conditions d'hygiène et de salubrité relatives aux pratiques du tatouage avec effraction 
cutanée et du perçage, et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires)  
 
le décret du Président de la République en date du 8 janvier 2009, nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, préfet 
de la Seine-Maritime ; 
 
l’arrêté ministériel du 10 mai 2004 nommant M. Jean-Luc BRIERE directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de la Seine-
Maritime à compter du 17 mai 2004 ; 
 
l'arrêté ministériel du 23 décembre 2008 fixant les modalités de déclaration des activités de tatouage par effraction cutanée, y compris de 
maquillage permanent, et de perçage corporel ; 
 
l’arrêté préfectoral n° 09-27 du 26 janvier 2009 confirmant la délégation de signature accordée par arrêté n° 08-95 du 31 mars 2008 à 
M. Jean-Luc BRIÈRE, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
la convention constitutive de l’agence régionale de l’hospitalisation de Haute-Normandie en date du 31 décembre 1996, et notamment son 
article 29 fixant au 1er mars 1997 la date d’exercice des compétences du directeur et de la commission exécutive de l’agence ; 
 
la convention constitutive du groupe d’intérêt public « Maison départementale des personnes handicapées de Seine-Maritime » en date du 15 
décembre 2005 ; 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 
 

A R R Ê T E 
_______ 

 
Article 1er - 
 
 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-Luc BRIÈRE, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, à l’effet de signer les 
décisions, avis et correspondances dans les domaines de la mise en œuvre des politiques sanitaires, médico-sociales et sociales définies par 
les pouvoirs publics, ainsi que les actes nécessaires au fonctionnement de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales : 
 
 
Mise en œuvre des politiques d’intégration, d’insertion, de solidarité et de développement social, notamment : 
 
aide sociale relevant de la compétence de l’État 
 
tutelle des pupilles de l’État 
 
tutelle et curatelle d’État aux majeurs protégés, tutelle aux prestations sociales y compris signature des arrêtés de fixation des tarifs de 
prestations 
 
actions à caractère sanitaire ou social inscrites dans la politique de la ville, la lutte contre l’exclusion et la politique d’accueil et de prise en 
charge sociale des étrangers 
 
décisions et conventions au titre de l’allocation de logement temporaire (ALT) 
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décisions et conventions au titre de l’aide aux collectivités et organismes logeant à titre temporaire des personnes défavorisées ou gérant des 
aires d'accueil des gens du voyage  
 
admission des demandeurs d’asile en centres d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) et en hébergement d’urgence spécialisée et 
prolongation des prises en charge 
 
mise en œuvre des décisions de la Commission de médiation en matière de droit opposable à l’hébergement 
 
 
Mise en œuvre des actions de promotion et de prévention en matière de santé publique et de réglementation sanitaire : 
 
mise en œuvre des actions de santé publique 
 
contrôle des modalités d’installation et de fonctionnement des entreprises et organismes concourant à la santé : 
 
délivrance d’agrément des entreprises de transports sanitaires et toutes modifications portant sur ces agréments, agrément des entreprises de 
transports avant mise en bière 
 
présidence du sous-comité des transports sanitaires 
 
délivrance d’agrément des installations radiologiques 
 
enregistrement et mise en œuvre des procédures de création, de transfert, de fermeture et de déclaration d’exploitation des officines de 
pharmacie (y compris des établissements de santé) 
 
délivrance d’agrément des sociétés d’exercice libéral et des sociétés civiles professionnelles d’infirmières et de masseurs-kinésithérapeutes 
 
délivrance d’autorisations de fonctionnement de pharmacies à usage intérieur dans les établissements médico-sociaux 
 
délivrance d’autorisations ou transfert d’autorisation de fonctionnement des laboratoires d’analyses médicales 
 
délivrance d’autorisations d’assurer les activités facultatives aux établissements disposant d’une pharmacie à usager intérieur 
 
délivrance d’une autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical 
 
mise en œuvre des procédures d’autorisation de laboratoires et toutes modifications portant sur cette autorisation, et délivrance d’agrément 
des sociétés d’exercice libéral et des sociétés civiles professionnelles de laboratoire 
 
contrôle de l’exercice des professions médicales, paramédicales et sociales : 
 
enregistrement des diplômes 
 
délivrance des cartes professionnelles 
 
présidence des conseils techniques des écoles d’infirmier(e)s diplômé(e)s d’État, d’aides soignant(e)s, de masseurs-kinésithérapeutes et de 
laborantins, et composition de ces conseils 
 
décisions relatives aux dispenses de scolarité conduisant aux diplômes d’État paramédicaux (sauf infirmiers et techniciens en analyses de 
laboratoire) 
 
autorisation d’exercer en qualité d’opticien lunetier (article L.510 du code de la santé publique) 
 
décision d’octroi de bourses d’études paramédicales 
 
collaboration à l’élaboration et à la mise en œuvre des plans de secours et des systèmes d’aide médicale urgente et de l’aide médicale de 
l'État accordée à titre humanitaire 
 
mise en œuvre de toute action en faveur de la protection des personnes : 
 
hospitalisation sous contrainte 
 
- instruction et suivi des décisions individuelles et décision de non confirmation des demandes d’hospitalisation d’office 
 
réquisition de transport : malades, personnes âgées, handicapés dirigés sur un établissement de soins 
 
présidence de la commission de réforme. 
 
contrôle et suivi des activités de tatouage, de maquillage permanent et de perçage corporel : 
 
délivrance du récépissé de déclaration des activités exercées 
 
 
Actions en santé environnementale : 
 
contrôle de la qualité de l’eau potable ; 
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contrôle de la qualité de l’eau et inspection des établissements de natation ; 
 
contrôle de la qualité de l’eau des baignades et des coquillages ; 
 
investigation et prévention des cas de légionellose ; 
 
protection de la ressource en eau (protection des captages…) ; 
 
prévention des nuisances sonores ; 
 
inspection des campings, des hôtels et des centres de vacances ; 
 
lutte contre l’insalubrité de l’habitat, prévention du saturnisme, des intoxications aux monoxyde de carbone, des risques liés à l’amiante ; 
 
prévention des pollutions d’origine industrielle, de la pollution de l’air, traitement des sites et sols pollués (avis sanitaire sur les projets…) ; 
 
sécurité alimentaire (inspection des établissements, investigation des intoxications alimentaires collectives…) ; 
 
inspection des établissements sanitaires et médico-sociaux, des établissements pénitentiaires au titre du respect des règles d’hygiène ; 
 
prévention des actes de malveillance, notamment au niveau des réseaux d’eau ; 
 
secrétariat du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques. 
 
 
Tarification et contrôle des établissements sanitaires, médico-sociaux et sociaux publics et privés, notamment : 
 
 exercice du contrôle de légalité sur les actes des établissements publics, y compris les marchés 
 
participation à l’exercice du contrôle de légalité sur les actes des collectivités territoriales (avis) 
 
exercice du contrôle budgétaire et financier, y compris notification des propositions budgétaires dans le cadre de la procédure contradictoire 
et en conformité avec les décisions du comité de l'administration régionale (C.A.R.) et arrêtés de fixation des dotations globales et des tarifs 
des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
 
signature des conventions tripartites dans le cadre de la réforme des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes 
 
actions de prévention de la maltraitance ; inspections 
 
gestion des personnels médicaux et hospitaliers 
 
nomination des pharmaciens suppléants 
 
gestion des personnels de direction (congés, primes, propositions de notation) 
 
organisation des concours et examen pour les personnels des établissements relevant de la fonction publique hospitalière 
 
saisine des conseil régional et interrégional de l’ordre 
 
signature des cartes européennes de stationnement pour les personnes handicapées 
 
 
Administration générale de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales 
 
Notation et évaluation du personnel  
 
signature des conventions engageant l’État dans le cadre des crédits d’intervention d’actions sanitaires et sociales de la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales  
 
signature des mémoires en défense relatifs aux contentieux tarifaires produits devant la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale. 
 
 
Article 2 – 
 
 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-Luc BRIÈRE, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, à l’effet de signer les 
mémoires en défense produits devant le tribunal administratif de ROUEN mais uniquement en ce qui concerne les procédures de référé 
d’urgence prévues par le code de justice administrative ; 
 
- mémoires en défense relatifs aux instances en : 
 
référé suspension, tel que prévu à l’article L 521 - 1 du code de justice administrative, 
référé liberté, tel que prévu à l’article L 521 - 2 du code de justice administrative, 
référé conservatoire, tel que prévu à l’article L 521-3 du code de justice administrative. 
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Article 3 - 
 
 
Monsieur Jean-Luc BRIÈRE directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de la Seine-Maritime, réserve à la signature de 
l’autorité déléguant les décisions suivantes : 
 
décisions individuelles en matières d’hospitalisation sous contrainte des malades mentaux (loi du 27 juin 1990) 
 
arrêtés de retrait d’agrément des entreprises de transports sanitaires et décisions de sanctions prises dans ce domaine 
 
tout arrêté portant création, transfert, fermeture ou déclaration, des officines de pharmacie  
 
décisions attributives de subvention d’investissement de l’État 
 
arrêtés relatifs à la création, l’extension, la modification et la fermeture des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
 
décisions de fermeture ou de retrait d’autorisation dans le cadre du contrôle des règles d’hygiène et de la protection sanitaire de 
l’environnement et arrêtés de déclaration d’insalubrité 
 
décisions de fermeture ou de retrait d’autorisation dans le cadre du contrôle de la santé, de la sécurité, du bien-être moral ou physique des 
personnes hébergées  
 
arrêtés de constitution et de composition des comités et commissions institués par des textes législatifs et réglementaires 
 
saisine des juridictions administratives à l’exception de la signature des mémoires prévus à l’article 3 du présent arrêté, de la cour des 
comptes et des commissions interrégionale et nationale de la tarification hospitalière. 
 
 
Article 4 - 
 
 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2008-158 du 22 février 2008, M. Jean-Luc 
BRIÈRE peut donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité. 
 
Cette décision fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et d'une transmission au 
Préfet de la Seine-Maritime. 
 
 
Article 5 - 
 
 
L’arrêté n° 08-95 en date du 31 mars 2008 est abrogé.  
 
 
Article 6 - 
 
 
M. le secrétaire général de la préfecture et M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
 
 
 

 ROUEN, le 23 avril 2009 

 
 
 Le Préfet, 

 
 
 
 
 
 
Rémi CARON 
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09-129-Délégation de signature - Services fiscaux -  délégation générale 
 
PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 
 

CABINET 
Bureau du cabinet / Services Fiscaux - délégation générale  

 

  A R R Ê T É n° 09- 129 

---- 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
---- 

 
 
VU : 
 
 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
- la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
 
- le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et départements ; 
 
- le décret n° 2006-1792 du 23 décembre 2006 relatif au transfert des compétences de la direction générale des impôts à la direction générale 
de la comptabilité publique en matière domaniale; 
 
- le décret du Président de la République en date du 8 janvier 2009, nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, préfet 
de la Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté ministériel du 23 décembre 2006 modifiant l'arrêté du 1er août 2000 relatif aux directions des services fiscaux; 
 
- l’arrêté ministériel du 22 avril 2009 nommant M. Jean-Louis GRENIER, directeur des services fiscaux de la Seine-Maritime, par intérim, à 
compter du 1er mai 2009 ; 
 
- l’arrêté préfectoral n° 09-27 du 26 janvier 2009 confirmant la délégation de signature accordée par arrêté préfectoral n° 08-129 du 7 avril 
2008 à M. Michel BERNE, directeur des services fiscaux de la Seine-Maritime ; 
 
- sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 
 

A R R Ê T E 

 
Article 1er - 
 
 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-Louis GRENIER, directeur des services fiscaux de la Seine-Maritime, par intérim, à l’effet de 
signer, à compter du 1er mai 2009, dans la limite de ses attributions et compétences, les décisions, contrats et conventions et, d’une façon plus 
générale, tous les actes se rapportant aux questions, affaires ou matières suivantes : 
 
 

NATURE DES ATTRIBUTIONS  RÉFÉRENCES 

1. Arrêté ordonnant l’ouverture et la clôture des travaux de 
triangulation cadastrale, de remaniement et de rénovation du 
cadastre. 
 
 

 Loi du 29 décembre 1982 
Loi du 16 avril 1930 
Loi du 6 juillet 1943 
Décret n° 55-471 du 30 avril 1955 
Loi n° 74-645 du 18 juillet 1974. 
 

 
 
Article 2  - 
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En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2008-158 du 22 février 2008, M. Jean-Louis 
GRENIER peut donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité. 
 
Cette décision fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et d'une transmission au 
Préfet de la Seine-Maritime. 
 
 
Article 3  - 
 
 
L’arrêté préfectoral n° 08-129 du 7 avril 2008 est abrogé à compter du 1er mai 2009. 
 
 
Article 5  - 
 
 
M. le secrétaire général de la préfecture et M. le directeur des services fiscaux par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
 

 ROUEN, le 28 avril 2009 

 

 Le Préfet, 
 
 
 
 
Rémi CARON 

 

09-130-Délégation de signature - Direction régional e de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement - Délégation de sig nature en matière 
d'activités du niveau départemental 
 
 

 
 
PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 
 

CABINET 
Bureau du cabinet / services déconcentrés 

  
ARRÊTÉ N°09-130 

 ---- 
Le Préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
---- 
 

Objet
 
: 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
Délégation de signature en matière d’activités du niveau départemental 

 
Vu
 
: 

 
le règlement (CE) n°338-97 du conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le 
contrôle de leur commerce et les règlements de la commission associés ; 
le code de l’environnement ; 
le code de l'urbanisme ; 
le code rural ; 
le code forestier ; 
la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux publics ; 
la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application à la ministre de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement du 1° de l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
le décret n°2002-895 du 15 mai 2002 modifié relatif aux attributions du ministre de l'écologie et du développement durable ; 
le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans 
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PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 
 

les régions et départements ; 
le décret n°2009-235 du 27 février 2009, relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement ; 
le décret du 8 janvier 2009 portant nomination de Monsieur Rémi CARON en qualité de Préfet de la Région Haute-Normandie, Préfet 
de la Seine-Maritime,  
l’arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la convention sur le commerce international des espèces de faune et de 
flore sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) n° 338-97 du conseil européen et (CE) n °939-97 de la commission 
européenne ; 
l'arrêté du 17 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l’article 411-2 du code de 
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
l’arrêté du Ministre d'État, Ministre de l’Ecologie, de l'Énergie, du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire et de la 
Ministre du Logement en date du 2 mars 2009 nommant Monsieur Philippe DUCROCQ, Ingénieur Général des Mines, Directeur 
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Haute-Normandie à compter du 2 mars 2009 ; 
l’arrêté n°2009-01 du 3 mars 2009 fixant l’organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement de la Haute-Normandie ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Seine-Maritime ; 

 
 
 
ARRÊTE 
 
 
 
Article premier – Activités générales 
Délégation est donnée à M. Philippe DUCROCQ, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Haute-
Normandie, à l’effet de signer, au nom du Préfet, les correspondances, décisions et conventions relevant de ses attributions et compétences 
définies par le décret n°2009-235 du 27 février 2009, relatif à l’organisation et aux missions des Directions Régionales de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement. 
 
 
Article 2 – Réserves naturelles 
En matière de réserves naturelles créées par décret, délégation est donnée M. Philippe DUCROCQ, Directeur Régional de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement de Haute-Normandie, à l’effet de signer, au nom du Préfet, les décisions relatives à la gestion et à la 
réglementation inscrite dans l’acte de classement de ces réserves. 
 
 
Article 3 – Faune et flore 
En matière de commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (C.I.T.E.S.), délégation est donnée à 
M. Philippe DUCROCQ, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Haute-Normandie, à l’effet de 
signer, au nom du Préfet, les autorisations et documents prévus par les textes susvisés, relatifs à : 
La mise en œuvre des dispositions du règlement (CE) n°338-97 et des règlements de la Commission associés ; 
Le transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement (CE) n°338-97 et protégées au 
niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement ; 
La détention et l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas, par des fabricants ou 
restaurateurs d’objets qui en sont composés ; 
La détention et l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés. 
 
Article 4 – Espèces protégées 
En matière d'opérations portant sur des spécimens d'espèces protégées et en application des articles L. 411-1, L. 411-2 et R. 411-6 à R. 411-
14 du code de l'environnement, la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement de Haute-Normandie reçoit et 
instruit les demandes d’autorisation et de dérogation ci-dessous. : 
Autorisations exceptionnelles de capture temporaire ou définitive à des fins scientifiques d'animaux d'espèces dont la capture est interdite ; 
Autorisations exceptionnelles de transport en vue de réintroduction dans la nature à des fins scientifiques d'animaux d'espèces dont le 
transport est interdit ; 
Autorisations exceptionnelles de coupe, de mutilation, d'arrachage, de cueillette ou d'enlèvement à des fins scientifiques de végétaux 
d'espèces dont la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement sont interdits ; 
Dérogations pour la capture temporaire ou définitive à d’autres fins que scientifiques d’animaux d’espèces pour lesquelles cette activité est 
interdite ; 
Dérogations pour la destruction d’œufs ou la destruction d’animaux d’espèces pour lesquelles cette activité est interdite ; 
Dérogations pour la perturbation intentionnelle d’animaux d’espèces pour lesquelles cette activité est interdite ; 
Autorisations exceptionnelles de coupe, de mutilation, d’arrachage, de cueillette ou d’enlèvement à d’autres fins que scientifiques de 
végétaux d’espèces pour lesquelles cette activité est interdite ; 
Dérogations pour le transport, le colportage, l’utilisation, la détention, la mise en vente, la vente ou l’achat d’animaux ou de végétaux pour 
lesquelles cette activité est interdite ; 
Dérogations pour la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction ou des aires de repos d’animaux pour lesquelles cette 
activité est interdite. 
 
Délégation est donnée à M. Philippe DUCROCQ, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Haute-
Normandie, à l’effet de signer, au nom du Préfet, les autorisations et dérogations listées ci-dessus et prévues à l'arrêté du 17 février 2007 
susvisé à l’exception des trois dérogations suivantes : 



Recueil spécial n° 23 – Avril 2009 10

le plan de régulation d'oiseaux de l'espèce protégée Phalacrocorax Carbo Sinensis (Cormorans) ; 
les demandes d’autorisation de destruction des œufs d'oiseaux de l'espèce protégée Larus argentatus (goéland argenté) ; 
les dérogations pour la destruction d’animaux sur les aérodromes. 
 
 
Article 5 – Opérations d'inventaires 
Délégation est donnée à M. Philippe DUCROCQ, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Haute-
Normandie, à l’effet de signer, au nom du Préfet, les arrêtés portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre de 
l’article L. 411-5 du code de l’environnement et de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution 
des travaux publics. 
 
 
Article 6 – Interruptions de travaux 
Délégation de signature est donnée à M. Philippe DUCROCQ, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
de Haute-Normandie, à l’effet d'exercer, au nom du Préfet, les attributions visées aux articles L. 480-2 (1° et 4° alinéas), L. 480-5, L. 480-6 
et L. 480-9 (1° alinéa) du code de l’urbanisme dans les cas d’infractions au code de l’environnement ou au code de l’urbanisme. 
 
 
Article 7 – Gestion forestière 
Délégation est donnée à M. Philippe DUCROCQ, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Haute-
Normandie, à l’effet de signer, au nom du Préfet, les décisions prévues à l’article L. 11 du code forestier pour les documents de gestion des 
forêts relevant des dispositions des articles L. 411-1 et 2, L. 332-1 et suivants et L. 414-1 du code de l’environnement. 
 
 
Article 8 – Énergie (production, transport, distribution, stockage et utilisation) - Déchets 
Contrôle des véhicules routiers – Métrologie - Appareils à pression 
Délégation est donnée à M. Philippe DUCROCQ, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Haute-
Normandie, à l’effet d'exercer, au nom du Préfet, les attributions suivantes : 
 

Code Nature de l'attribution Références 

1 Instruction technique, contrôle et police dans les domaines suivants : mines, 
carrières et géothermie, dépôts d’explosifs, recherche et exploitations 
d’hydrocarbures, eaux souterraines, eaux minérales. 

 

2 Stockage souterrain d’hydrocarbures.  

3 Stockage souterrain de gaz.  

4 Production, transport et distribution de gaz combustibles Décret n°2003-944 du 3 octobre 2003 modifiant le 
décret n°85-1108 du 15 octobre 1985 

5 Production et transports d’électricité 
approbation des projets et autorisations d’exécution des travaux des ouvrages 
électrique, 
autorisation de traverser des lignes de chemin de fer par des lignes du réseau 
d’alimentation générale en énergie électrique, 
délivrance des titres de concession, approbation des projets et autorisation des 
travaux concernant les ouvrages utilisant l’énergie hydraulique, 
notification de la recevabilité des dossiers de demande de création de zone de 
développement éolien. 

 
Article 50 du décret du 29 juillet 1927 modifié 
 
Article 69 du décret du 29 juillet 1927 modifié 
 
Décret n° 94-894 du 13 octobre 1994 modifié 
 
 
Circulaire du 19 juin 2006 
 

6 Appareil à pression de vapeur ou de gaz 
délivrance des dérogations et autorisation diverses  autres que celles relevant de 
la compétences ministérielle pour la fabrication et la surveillance en service des 
équipements sous pression. 

 
Décret du 2 avril 1926, du 18 janvier 1943, du 13 
décembre 1999 et leurs arrêtés d’application 
 

7 
7.1 
 
 
 
 
 
 
7.2 

Canalisations et transports 
délivrance des dérogations et autorisations diverses, autres que celles relevant de 
la compétence ministérielle pour la construction et la surveillance en service des 
canalisations de transport d’hydrocarbures, 
 
 
 
 
habilitation, sous forme d’un arrêté préfectoral, des agents chargés de la 
surveillance des canalisations de transport ou de distribution de gaz naturel. 

 
Décret du 08 juillet 1950 modifié le 04 février 1963 et 
décrets des 16 mai 1959 et 14 août 1959), gaz 
combustibles (décret modifié du 15 octobre 1985), 
chimiques (décrets modifiés des 02 avril 1926 et 
18 janvier 1943 et décret du 18 octobre 1965) et 
l’ensemble de leurs arrêtés d’application. 
Décret n°2004-1468 du 23 décembre 2004 étendu aux 
contrôles des canalisations de vapeur d’eau surchauffée 
qui requièrent des compétences similaires et instruction 
DARQSI/SDSIM/BSEI 2005 8 29 288). 

8 
8.1 
 
8.2 
8.3 

Contrôles des véhicules routiers : 
délivrance ou retrait des autorisations de mise en circulation des véhicules 
spécialisés dans les opérations de remorquage, 
procès verbaux de réception de véhicules, 
approbation et contrôle des véhicules et des matériels de transport de matières 
dangereuses. 
 

 
Arrêté ministériel du 30 septembre 1975 
 
Articles R.321.15 et 321.16 du Code de la route et 
arrêté ministériel du 19 juillet 1954 modifié 
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Code Nature de l'attribution Références 

9 
9.1 
9.2 
 
 
9.3 
 
 
9.4 
 
9.5 
9.6 

Métrologie légale : 
organisation des contrôles, 
attribution des marques d'identification des constructeurs, installateurs,  
réparateurs et organismes agréés pour la vérification périodique des instruments 
de mesure réglementés, 
agréments des installateurs, des réparateurs et des organismes chargés de la 
vérification périodique d'instruments de mesure réglementés, 
autorisation de mise en service ou de modification d'instruments de mesure, 
approbations des méthodes et moyens pour la vérification primitive, 
dérogations aux dispositions réglementaires. 

 
 
Arrêté du 31 décembre 2001, titre VII 
 
 
Décret du 3 mai 2001, titre VI 
 
 
Décret du 3 mai 2001 
 
Décret du 3 mai 2001, titre III 

10 Utilisation de l'énergie 
délivrance et modification, s’il y a lieu de certificats permettant à une personne 
de bénéficier de l’obligation d’achat de l’électricité produite par des producteurs 
bénéficiant de l’obligation d’achat, 
accusé de réception des demandes et délivrance des certificats d’économies 
d’énergie. 

 
Articles 1 et 3 du décret n°2001-410 du 10 mai 2001 
modifié 
 
Article 5 du décret n° 2006-603 du 23 mai 2006 
 

11 Surveillance et contrôle des déchets 
signature des actes suivants : accusés de réception, notifications... concernant la 
surveillance et le contrôle de déchets à l'intérieur, à l'entrée et à la sortie de la 
communauté européenne. 

 
Règlement C.E.E n°259/93 du 1er février 1993 modifié 
par règlement 1013/2006/CE 

 
Concernant les attributions détaillées au point 9 ci-dessus et relevant de la métrologie légale, délégation est donnée à M. Philippe 
DUCROCQ jusqu'à la création de la DIRECCTE. 
 
 
Article 9 – Déclarations d'utilité publique – Servitudes EDF et GDF 
Délégation est donnée à M. Philippe DUCROCQ, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Haute-
Normandie, pour assurer l’instruction des déclarations d’utilité publique, des servitudes et des expropriations poursuivies par l'Électricité de 
France ou Gaz de France et pour signer les actes de procédure s’y rapportant en vue de l’implantation d’ouvrages de production, de transport 
et, pour le gaz uniquement, de distribution. 
 
 
Article 10 
 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Seine-Maritime et M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Seine-Maritime. 
 
 
Rouen le 28 avril 2009 
 
La Préfet, 
 
 
 
Rémi CARON 

09-131-Délégation de signature - Secrétaire général  adjoint 
 
PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 
 

CABINET 
Bureau du cabinet / Secrétaire général adjoint  

 

  A R R Ê T É n° 09-131 

---- 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
 
--- 
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VU : 
 
 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
- le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ; 
 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et départements ; 
 
- le décret du Président de la République en date du 8 janvier 2009, nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, préfet 
de la Seine-Maritime ; 
 
- le décret du Président de la République en date du  25 mars 2007 nommant M. Olivier DE MAZIERES, sous-préfet de DIEPPE ; 
 
- le décret du Président de la République en date du 9 novembre 2007 nommant M. Gilles LAGARDE, sous-préfet du HAVRE ; 
 
- le décret du Président de la République en date du 20 novembre 2007 nommant M. Jean-Christophe BOUVIER, sous-préfet, directeur de 
cabinet du préfet de la région de Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ; 
 
- le décret du Président de la République en date du 20 février 2009 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, administrateur civil détaché en 
qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture ; 
 
- le décret du Président de la République en date du 23 mars 2009 nommant M. Pierre LARREY, sous-préfet chargé de mission pour la 
politique de la ville auprès du préfet de la région de Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté du Premier Ministre en date du 9 octobre 2007 nommant M. François HAMET, secrétaire général pour les affaires régionales auprès 
du préfet de la région Haute-Normandie ; 
 
- l'arrêté préfectoral n°09-15 du 26 janvier 2009 donnant délégation de signature à M. Mathieu LEFEBVRE, sous-préfet chargé de mission 
pour la politique de la ville auprès du préfet de la région de Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ; 
 
- sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 
 
A R R Ê T E 
 
Article 1er - 
 
M. Pierre LARREY, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, reçoit pour 
mission d'assister le préfet et d'apporter son concours au secrétaire général de la préfecture. 
 
Il exerce en outre plus particulièrement son activité dans les domaines de la cohésion sociale et de l'action économique. 
 
Relèvent à ce titre de son champ de compétence, dans le respect des délégations consenties aux sous-préfets du HAVRE et de DIEPPE : 
 
1 - la politique de la ville et le plan de cohésion sociale, l'ensemble des mesures visant à promouvoir l'égalité des chances, la citoyenneté et 
l'intégration ; 
 
2 - le logement social, le contingent préfectoral, les expulsions locatives, l'hébergement des personnes défavorisées, le dispositif de 
traitement des situations de surendettement des particuliers, les logements insalubres ; 
 
3 - le revenu de solidarité active et les dispositifs d'action sociale ; 
 
4 - les contrats aidés et les programmes locaux d'insertion par l'économique ; 
 
5 - le financement de l'économie, le suivi des entreprises en difficulté. 
 
Article 2 - 
 
M. Pierre LARREY représente le préfet dans les réunions nationales et locales qui relèvent des domaines de compétences visés à l'article 1er. 
 
Article 3 - 
 
Dans le cadre des missions qui lui sont confiées, délégation de signature est donnée à M. Pierre LARREY à l'effet de signer tous actes, 
arrêtés, correspondances et documents administratifs, ainsi que les arrêtés et conventions attributifs de subventions. 
 
Article 4 - 
 
Délégation de signature est donnée dans le cadre des permanences des samedis, dimanches et jours fériés, en sa qualité de membre du corps 
préfectoral, à M. Pierre LARREY, sur l'ensemble du département pour : 
 
- la signature des arrêtés d'hospitalisation d'office (articles L.3213-1 à L.3213-10 du code de la santé publique) ; 
 
- les décisions ordonnant la remise et la saisie d'armes et de munitions si le comportement ou l'état de santé de la personne détentrice présente 
un danger grave et imminent pour elle-même ou pour autrui (article 7 de la loi 2001-1062 du 15 novembre 2001) ; 
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- les arrêtés de reconduite à la frontière de ressortissants étrangers ; 
 
- les arrêtés fixant le pays de renvoi ; 
 
- les décisions de maintien en rétention d'étrangers en situation irrégulière dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire, 
ainsi que les demandes de prolongation et de prorogation de rétention formulées auprès des juges des libertés et de la détention des tribunaux 
de grande instance ; 
 
- les décisions portant sur : 
 
- le refus de délivrance ou de renouvellement d'un titre de séjour, 
- le retrait d'un récépissé de carte de séjour, d'autorisation provisoire de séjour et de carte de séjour assorties de l'obligation de quitter le 
territoire français et fixant le pays à destination duquel l'étranger sera renvoyé ; 
 
- la signature, à titre exceptionnel, de toute décision nécessité par une situation d'urgence. 
 
Article 5 - 
 
M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Seine-Maritime. 
 
 
 

 ROUEN, le 28 avril 2008 
 
 
Le Préfet, 
 
 
 
 
 
Rémi CARON 

  

 

2. Agence régionale de l'hospitalisation 

2.1. Direction 

09-0281-Délégation de signature 
république française 
Liberté Egalité Fraternité 
 
Agence Régionale de l'Hospitalisation 
de Haute-Normandie 
 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION 
DE HAUTE-NORMANDIE 
 
 
VU le Code de la Santé Publique, notamment  le Livre VII. 
 
VU  le décret du 6 décembre 1994 relatif aux missions et attributions des Directions Régionales et Départementales des 
Affaires Sanitaires et Sociales. 
 
VU  le décret n° 96-1039 du 29 novembre 1996 relatif aux Agences Régionales de l’Hospitalisation. 
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VU  le décret du 12 juillet 2000 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de Haute-Normandie. 
 
VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Haute-Normandie du 31 décembre 1996 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 octobre 2005 nommant Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 
Sociales de l’Eure ; 
 
VU  l'arrêté du 15 novembre 2005 de Monsieur le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Haute-
Normandie donnant délégation de signature à Monsieur Alain CADOU, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 
Sociales de l'Eure ; 
 
 
ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 L'Article 2 de l'arrêté du 15 novembre 2005 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Alain CADOU, la délégation de signature qui lui est conférée par l'article 1er 
du présent arrêté sera exercée par : 
  
Madame Liliane DABROWSKI, Inspectrice Principale de l'action sanitaire et sociale à la Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales de l'Eure. 
 
Ou 
 
Madame le Docteur Dominique LECHANTEUR, Médecin Inspecteur de Santé Publique à la  Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales de l’Eure 
 
Ou  
 
Monsieur Benoît CORNET, chargé de mission au sein du Pôle Santé 
 
 
ARTICLE 2 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans les départements de l’Eure et 
de la Seine-Maritime. 
 
Fait à Rouen, le   
 
Le Directeur 
de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
de Haute-Normandie, 
 
Christian DUBOSQ 

3. D.D.E.A. - 76 

3.1. Secrétariat Général (SG) 

09-041-Arrêté n°09-041 portant subdélégation de sig nature en matière de 
marchés publics et d'accords-cadres 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT ET DE L'AGRICULTURE DE LA SEINE-MARITIME 
DIRECTION 
 
Le directeur départemental de l'Équipement et de l'Agriculture de la Seine-Maritime 
 
ARRETÉ N° 09-041 
 
Objet : Arrêté n°09-041 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics et d'accords- cadres 
 
VU : 
- le code des marchés publics ; 
- le décret n°67-278 du 30 mars 1967 modifié relatif à l'organisation et aux attributions des services départementaux et 
régionaux du ministère de l'Équipement ; 
- le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'État dans les régions et départements ; 
- le décret n°2006-1740 du 23 décembre 2006 relatif à la fusion des directions départementales de l'Équipement et des 
directions départementales de l'Agriculture et de la Forêt dans les départements de l'Ariège, de l'Aube, du Cher, de Loir-et-
Cher, du Lot, des Yvelines, du Territoire de Belfort et du Val-d'Oise ; 
- le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à la délégation de signature des 
Préfets et Hauts-Commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ; 
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- le décret n°2008-1234 du 27 novembre 2008 relatif à la fusion des directions départementales de l'Équipement et des 
directions départementales de l'Agriculture et de la Forêt  dans certains départements ; 
- le décret du Président de la République du 08 janvier 2009 nommant M. Rémi CARON, Préfet de la région Haute-Normandie, 
Préfet de la Seine-Maritime ; 
- l'arrêté du ministre de l'Agriculture et de la Pêche et du ministre de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de 
l'Aménagement du Territoire du 8 décembre 2008 portant nomination de M. Marc HOELTZEL, ingénieur en chef du génie rural, 
des eaux et des forêts, en qualité de directeur départemental de l'Equipement et de l'Agriculture de la Seine-Maritime ; 
- l'arrêté préfectoral n°09-79 du 26 janvier 2009 donnant délégation de signature en matière de marchés publics et d'accords-
cadres à M. Marc HOELTZEL, directeur départemental de l'Équipement et de l'Agriculture, et notamment son article 3 ; 
- l'arrêté préfectoral n°09-001 du 6 janvier 2009 portant organisation de la direction départementale de l'Équipement et de 
l'Agriculture de la Seine-Maritime ; 
 
A R R E T E 
 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à l'effet de signer les marchés à procédure adaptée (MAPA) 
inférieurs à 90.000 euros H.T et les marchés passés sur le fondement d'accords-cadres de travaux, fournitures courantes et 
services et prestations intellectuelles inférieurs à 90.000 euros H.T. et tous les actes subséquents, à : 
 
- M. Pascal MAGOAROU, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, responsable de la mission d'animation 
de la DISE (DISE), 
- M. Fouad GAFSI, ingénieur des travaux publics de l'État, responsable de la mission connaissance du territoire et systèmes 
d'information (MCTSI), 
- Mme Édith LE CAPITAINE, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'État, secrétaire générale (SG), 
- Mme Chantal GUEGUEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale adjointe (SG), 
 
- M. Antoine MORIN, architecte urbaniste de l'État, chef du service ingénierie et appui au Grenelle (SIAG), 
- M. Dominique LEPETIT, architecte urbaniste de l'État, chef du service de l'habitat (SH), 
- Mme Claire JACQUET-PATRY, ingénieure en chef du génie rural, des eaux et des forêts, chef du service ressources, milieux 
et territoires (SRMT), 
- M. Jean-Paul AVENEL, attaché principal d'administration, adjoint au chef du service ressources, milieux et territoires (SRMT), 
- Mme Françoise TROMAS, ingénieure en chef du génie rural, des eaux et des forêts, chef du service d'économie agricole 
(SEA), 
- M. Frédéric BARGAIN, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du service d'économie agricole (SEA), 
- M. Franck CARRÉ, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service sécurité et éducation routière (SSER), 
- M. Alexandre HERMENT, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service territorial de Dieppe 
(STD), 
- M. Stéphane BUTEL, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, chef du service territorial du Havre (STH), 
- M. Alexandre PATROU, architecte urbaniste de l'État, chef du service territorial de Rouen (STR), 
- M. Laurent VÉRÉ, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, adjoint au chef du service territorial de Rouen (STR), 
- M. Benoît DUFUMIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service maritime nord-ouest (SMNO). 
 
Article 2 :  
Subdélégation est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à l'effet de signer les marchés à procédure adaptée (MAPA) de 
travaux, fournitures courantes et services et prestations intellectuellles inférieurs à 30.000 euros H.T. et tous les actes 
subséquents : 
 
Pour le Secrétariat Général (SG), à : 
- M. Fouad GAFSI, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du pôle contrôle de gestion, qualité et moyens par intérim 
(SG/PCGQM) jusqu'au 30 avril 2009, 
- Mme Mireille GUILLAND, attachée d'administration de l'Équipement, chef du pôle contrôle de gestion, qualité et moyens 
(SG/PCGQM) à compter du 1er mai 2009, 
- Mme Armelle SIMONNET-DELETTRE, attachée d'administration de l'Équipement, chef dupôle ressources humaines 
(SG/PRH), 
- Mme Florence MONROUX, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du pôle ressources humaines par intérim (SG/PRH), 
 
Pour le Service Sécurité et Education Routière (SSER) à : 
- M. Xavier BOULERY, délégué au permis de conduire et à la sécurité routière, chef du bureau de l'éducation routière 
(SSER/BER), 
- Mme Karine LADIRAY-GONCALVES, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du bureau de la prévision des crues 
(SSER/BPC) et du bureau sécurité-transports (SSER/BST) par intérim, 
- M. Luc PROUVEUR, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du parc départemental (PARC) pour le compte de 
commerce, 
 
Pour le Service Ingénierie et appui au Grenelle (SIAG), à : 
- M. François PESTEL, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du pôle constructions publiques (SIAG/PCP), 
 
Pour le Service Ressources, Milieux et Territoires (SRMT), à : 
- M. Jean-Marie BASTARD, attaché principal d'administration, chef du bureau de la police de l'eau (SRMT/BPE), 
- M. Denis VAN DER PUTTEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du bureau nature, forêt et 
développement rural (SRMT/BNFDR), 
- M. Fabrice OTERO, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du bureau des territoires (SRMT/BT) et du bureau du droit 
des sols et de l'accessibilité par intérim (SRMT/BDSA), 
- M. Eloi LARCHEVEQUE, attaché d'administration de l'Équipement, chef du bureau des risques et nuisances (SRMT/BRN), 
 
Pour le Service de l'Habitat (SH) à : 
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- M. Daniel LEHUÉ, technicien supérieur en chef  de l'Équipement, chef du bureau de l'habitat ancien (SH/BHA) 
 
Pour le Service Territorial de Dieppe (STD), à : 
- Mme Corinne COQUATRIX, secrétaire administrative de l'Équipement de classe normale, chef du bureau administratif 
(STD/BA), 
 
Pour le Service Territorial de Rouen (STR), à : 
- Mme Chantal GRISEL, secrétaire administrative de l'Équipement de classe normale, chef du bureau administratif (STR/BA), 
 
Pour le Service Territorial du Havre (STH), à : 
- Mme Dominique LEGOUIS, secrétaire administrative de l'Équipement de classe exceptionnelle, chef du bureau administratif 
(STH/BA), 
 
Pour le Service Maritime Nord-Ouest (SMNO), à : 
- M. Gérard GIL, ingénieur des travaux publics de l'État, responsable de l'activité des phares et balises (SMNO), 
- M. Alain SOULIGNAC, contrôleur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du bureau de l'organisation du service 
(SMNO/BOS), 
- M. Rémy HILAIRE, technicien supérieur en chef de l'Équipement, chef de la subdivision phares et balises du Havre 
(SMNO/SPBH), 
- M. Patrick DASSONVILLE, ingénieur des travaux publics de l'État, responsable de la subdivision phares et balises de 
Dunkerque (SMNO/SPBDK). 
 
Article 3:  
Subdélégation est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à l'effet de signer les marchés à procédure adaptée (MAPA) de 
travaux, fournitures courantes et services et prestations intellectuelles inférieurs à 15.000 euros H.T. et tous les actes 
subséquents : 
 
Pour le Secrétariat Général (SG), à : 
- M. Philippe PARUIT, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chargé des affaires financières et de la commande 
publique au pôle contrôle de gestion, qualité et moyens (SG/PCGQM), 
- Mme Cécile PAVIOT, secrétaire administrative de l'Équipement de classe normale, chargée des ressources humaines 
(SG/PRH), 
 
Pour le Service Maritime Nord-Ouest (SMNO), à : 
 
- M. Jean-Pierre BENNETOT, technicien supérieur classe C, adjoint au chef de la subdivision phares et balises du Havre 
(SMNO/SPBH), 
- M. Jean-Yves BREHMER, technicien supérieur principal de l'Équipement, adjoint au chef de la subdivision phares et balises 
du Havre (SMNO/SPBH), 
- M. Jean-Louis LOIR, contrôleur divisionnaire des travaux publics de l'État, responsable du centre Polmar de Dunkerque 
(SMNO/SPBDK), 
- M. Joël ROMIGUIERE, technicien supérieur principal de l'Équipement, adjoint au chef de la subdivision phares et balises de 
Dunkerque (SMNO/SPBDK), 
- M. René DELCOURT, contrôleur des travaux publics de l'État, adjoint au chef de la subdivision phares et balises de 
Dunkerque (SMNO/SPBDK), 
 
Pour le Service Sécurité et Education Routière (SSER), pour le compte de commerce, à : 
- M. Jean-Claude SAUNIER, contremaître d'atelier au parc départemental. 
 
Article 4 :  
Subdélégation est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à l'effet de signer les marchés à procédure adaptée (MAPA) de 
travaux, fournitures courantes et services et prestations intellectuellles inférieurs à 5000 euros H.T. et tous les actes 
subséquents : 
 
Pour le Service Sécurité et Education Routière (SSER), pour le compte de commerce, à : 
- M. Patrick BINARD, ouvrier des parcs et ateliers au parc départemental, 
- M. Thomas HEMERY, ouvrier des parcs et ateliers au parc départemental. 
 
Pour le Service Maritime Nord-Ouest (SMNO), à : 
- M. Nicolas CHERVY, capitaine de port, responsable de la capitainerie de Calais, 
- M. Philippe REYDANT, capitaine de port, responsable de la capitainerie de Boulogne, 
- M. Hervé LEBLANC, sous-lieutenant de port, responsable de la capitainerie du Tréport, 
- M. Marc DAVID, capitaine de port, responsable de la capitainerie de Dieppe. 
 
Article 5 : 
En cas d'absence de M. Marc HOELTZEL, la délégation qui lui est conférée aux articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral n°09-79 du 
26 janvier 2009 sera exercée par M. Franck JUNG, ingénieur en chef des ponts et chaussées, directeur adjoint. 
 
Article 6 :  
L'arrêté n°09-020 du 19 février 2009 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics et d'accords-cadres est 
abrogé. 
 
Article 7 :  
Le directeur départemental de l'Équipement et de l'Agriculture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
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Rouen, le 17 avril 2009 
Pour le Préfet, et par délégation, 
le directeur départemental de l'Équipement et de l'Agriculture 
 
Marc HOELTZEL 

4. RECTORAT DE ROUEN 

4.1. Secrétariat Général 

09-0284-Délégation à l'effet de signer les décision s administratives des 
personnels ATOS dont la gestion a été déconcentrée,  des personnels 
enseignants de l'enseignement public et privé ainsi  que les décisions 
relatives à l'organisation, au fonctionnement des E PLE ainsi que leurs 
actes administratifs. Délégation à l'effet de signe r les mémoires en 
défense. 
 
 
LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE ROUEN 
 
Vu les articles R* 222-25, D 222-27 et D 222-35 du code de l'éducation ; 
 
Vu le décret n° 85-8999 du 21 août 1985 relatif à la déconcentration de certaines opérations de gestion du personnel relevant 
du ministère de l'Education nationale ; 
 
Vu le décret n° 2001-848 du 21 septembre 2001 relatif à la déconcentration de certaines opérations de recrutement et de 
gestion concernant les ingénieurs et les personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère de 
l'éducation nationale ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 8 janvier 2009 portant nomination de Monsieur Rémi CARON, Préfet de 
la région Haute Normandie, Préfet de la Seine Maritime ;  
 
Vu le décret du Président de la République en date du 9 avril 2009 portant nomination de Madame Marie-Danièle CAMPION, 
Recteur de l'Académie de Rouen ; 
 
Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à la délégation de signature des 
Préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 09-125 du 15 avril 2009 donnant délégation de signature à Madame Marie-Danièle CAMPION, Recteur 
de l'Académie de Rouen, en matière d'activité ; 
 
Vu l'arrêté ministériel en date du 1er mars 2006 nommant Monsieur Christian HORGUES, Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, Secrétaire Général de l'Académie de Rouen à compter du 20 février 2006 ; 
 
Vu l'arrêté ministériel en date du 19 février 2009 nommant Monsieur Stéphane AYMARD, Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, Secrétaire Général d'Académie Adjoint à compter du 16 février 2009 ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 17 janvier 2005 nommant Monsieur Pierre JAUNIN, Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, Secrétaire Général d'Académie Adjoint à compter du 1er janvier 2005 ; 
 
 
ARRETE 
 
Article 1 : Délégation est donnée à Monsieur Christian HORGUES, Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé 
dans l'emploi de Secrétaire Général de l'Académie de Rouen, Monsieur Stéphane AYMARD, Conseiller d'Administration 
Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen et Monsieur Pierre 
JAUNIN, Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général Adjoint de 
l'Académie pour recevoir, seul, ou au nom de l'Etat, les actes relatifs au fonctionnement des lycées soumis à l'obligation de 
transmission : 
 
- délibérations du conseil d'administration, exécutoires quinze jours après leur transmission 
- décisions du chef d'établissement exécutoires dès leur transmission relevant des matières telles qu'elles sont énumérées par 
l'article L 421-14 du code de l'éducation nationale et par l'article 33-1, section VI du décret n° 85-924 du 30 août 1985 à 
l'exception 
- des délibérations et conventions relatives aux marchés publics d'un montant supérieur à 206 000€ HT dont la préfecture reste 
destinataire d'un exemplaire  
- des délibérations et actes budgétaires. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christian HORGUES, Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, 
nommé dans l'emploi de Secrétaire Général d'Académie, Monsieur Stéphane AYMARD, Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, nommé dans l'emploi de secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen, Monsieur Pierre JAUNIN, Conseiller 
d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen, la 
présente délégation sera consentie à  
 
- Monsieur Bernard MURGIER, Attaché Principal d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur, 
Chef de la Division des Affaires Juridiques et du Conseil, dans la limite de ses attributions ; 
 
 
Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Christian HORGUES, Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général de l'Académie de Rouen, Monsieur Stéphane AYMARD, Conseiller 
d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen et 
Monsieur Pierre JAUNIN, Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général 
Adjoint de l'Académie pour :  
 
- signer les déférés devant le Tribunal Administratif des actes soumis au contrôle de légalité visés dans l'arrêté préfectoral n° 
09-125 du 15 avril 2009, des lycées de la Région Haute Normandie et des collèges de la Seine Maritime 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Christian HORGUES, Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général de l'Académie de Rouen, pour :  
 
- les décisions relatives à l'organisation et au fonctionnement des établissements d'enseignement et d'éducation, l'éducation 
des élèves, la vie scolaire, la promotion de la santé des enfants et des adolescents en milieu scolaire et l'aide de l'Etat aux 
élèves et étudiants au niveau des lycées, lycées professionnels, des établissements d'éducation spéciale et dans le domaine de 
l'aide aux étudiants ; 
 
- les décisions relatives aux personnels dont la gestion a été déconcentrée ; 
 
- les décisions d'ordre individuel au titre des actions de formation professionnelle initiale et continue des personnels enseignants 
titulaires et non titulaires de l'éducation nationale visant les stages, journées, réunions de travail, convocations valant ordre de 
mission pouvant donner lieu à autorisation d'absence ; 
 
- les actes relatifs à l'organisation pédagogique des établissements d'enseignement privés sous contrat ; 
 
- les actes relatifs à la gestion des maîtres contractuels ou agréés des établissements d'enseignement privés sous contrat ; 
 
- les mémoires en défense devant les tribunaux administratifs ; 
 
- les décisions relatives à la protection juridique du fonctionnaire ; 
 
- les décisions relatives aux réparations en cas d'accidents de véhicule administratif et de responsabilité administrative ainsi que 
les transactions amiables ; 
 
 
Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian HORGUES, Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général de l'Académie de Rouen, la délégation de signature prévue à l’article 
3, à l’exception des mémoires en défense devant le tribunal administratif, sera exercée par : 
 
 - Monsieur Stéphane AYMARD, Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de 
Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen ; 
 
 - Monsieur Pierre JAUNIN, Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire 
Général Adjoint de l'Académie de Rouen  
 
 - Madame Caroline BOUHELIER, Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division des Affaires 
Financière, dans la limite de ses attributions ; 
 
 - Madame Agnès CANNETON-MULLER, Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommée dans l’emploi 
de Secrétaire Générale d’Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division des Personnels Enseignants, dans la 
limite de ses attributions ; 
 
- Madame Catherine CHEVALLIER, Attachée Principale d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement 
Supérieur, Chef de la Division des Affaires Sociales, dans la limite de ses attributions ; 
 
- Madame Juliette LE LUYER, Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division de la Formation et de la 
Division Administrative et Financière de la DAFPIC, dans la limite de ses attributions ; 
 
- Madame Françoise JASLIER, Attachée Principale d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur, 
responsable du Département des Personnels d'Inspection et de Direction, dans la limite de ses attributions ; 
 
- Monsieur Frédéric MULLER, Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Divion des Examens et Concours, 
dans la limite de ses attributions ; 
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 - Monsieur Bernard MURGIER, Attaché Principal d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement 
Supérieur, Chef de la Division des Affaires Juridiques et du Conseil, dans la limite de ses attributions ; 
 
 - Madame Dominique PECQUEUR, Conseiller d’Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division des 
Personnels Administratifs, Ouvriers, Sociaux et de Santé, dans la limite de ses attributions ; 
 
 - Madame Catherine PERINET, Attachée Principale d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement 
Supérieur, Chef de la Division de l'Organisation Scolaire, dans la limite de ses attributions ; 
 
 - Monsieur Claude SATURNIN, Attaché Principal d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement 
Supérieur, Chef de la Division de l'Enseignement Prive, dans la limite de ses attributions ; 
 
  - Madame Isabelle TOUTAIN, Ingénieur de Recherche, Chef de la Division Informatique, dans la limite de 
ses attributions ; 
 
 
Article 5 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
 
Article 6 : Le Secrétaire Général de l'Académie de Rouen est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Haute Normandie. 
  
 
 
 
Fait à Rouen, le 20 avril 2009 
 
 
Signé Le Recteur 
 
 
 
 
 
Madame Marie-Danièle CAMPION 
 
 
 
ACADEMIE DE ROUEN 
 
 
Signature des délégataires : 
 
 
Monsieur Christian HORGUES      Madame Françoise JASLIER 
 
 
Monsieur Stéphane AYMARD      Monsieur Frédéric MULLER 
 
 
Monsieur Pierre JAUNIN       Monsieur Bernard MURGIER 
 
 
Madame Caroline BOUHELIER      Madame Dominique PECQUEUR 
 
 
Madame Agnès CANNETON-MULLER      Madame Catherine PERINET 
 
 
Madame Catherine CHEVALLIER      Monsieur Claude SATURNIN 
 
 
Madame Juliette LE LUYER       Madame Isabelle TOUTAIN 
 
 
 
I 
 
 
 
 
Délégation à l'effet de signer les décisions administratives relatives à la gestion administrative des personnels ATOS dont la 
gestion a été déconcentrée, des personnels enseignants de l'enseignement public et privé ainsi que les décisions relatives à 
l'organisation, au fonctionnement des EPLE ainsi que leurs actes administratifs. 
Délégation à l'effet de signer les mémoires en défense. 
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09-0285-Délégation à l'effet de signer les document s comptables 
intéressant les gestions financières pour lesquelle s le recteur a reçu 
délégation de signature. Délégation à l'effet de si gner les mesures 
concernant l'organisation administrative et financi ère des examens et 
concours ainsi que les décisions individuelles au t itre des actions de 
formation professionnelle. 
LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE ROUEN 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
 
Vu le décret n° 64-525 du 9 juin 1964 portant création de l'Académie de Rouen ; 
 
Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié par le décret n° 2001-96 du 2 février 2001 relatif à la prescription des créances 
sur l'Etat, les départements, les communes et établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de 
prescription quadriennale ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du Président de la république en date du 8 janvier 2009 portant nomination de Monsieur Rémi CARON , Préfet de 
la région Haute Normandie, Préfet de la Seine Maritime ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 9 avril 2009 portant nomination de Madame  Marie-Danièle CAMPION , 
Recteur de l'Académie de Rouen ; 
 
Vu l'arrêté du 7 janvier 2003 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs 
délégués en ce qui concerne le budget de l'enseignement scolaire et celui de l'enseignement supérieur ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 09-127 du 10 avril 2009 donnant délégation de signature à Madame Marie-Danièle CAMPION , 
Recteur de l'Académie de Rouen, à l'effet de signer, au nom du Préfet de Région, tous les actes  
relatifs : 
 
 - aux opérations d'investissement imputées sur les budgets du Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement 
Supérieur et de la Recherche, énumérées dans cet arrêté ; 
 - au pilotage des Budgets Opérationnels de Programmes (BOP) académiques dont il est responsable ; 
 - à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat imputées sur les BOP comme responsable 
de l'unité opérationnelle Rectorat de l'Académie de Rouen 
 
Vu l'arrêté ministériel en date du 1er mars 2006 nommant Monsieur Christian HORGUES , Conseiller d'Administration Scolaire 
et Universitaire, Secrétaire Général de l'Académie de Rouen à compter du 20 février 2006 ; 
 
Vu l'arrêté ministériel en date du 19 février 2009 nommant Monsieur Stéphane AYMARD , Conseiller d'Administration Scolaire 
et Universitaire, Secrétaire Général d'Académie Adjoint à compter du 16 février 2009 ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 17 janvier 2005 nommant Monsieur Pierre JAUNIN , Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, Secrétaire Général d'Académie Adjoint à compter du 1er janvier 2005 ; 
 
Article 1  : En application de l'article 38 du décret n° 2004.374 du 29 avril 2004, de l'article 1er de chacun des arrêtés 
du 7 janvier 2003 sus-visés, de l'article 7 de l'arrêté préfectoral également susvisé, subdélégation de signature est donnée aux 
fonctionnaires ci-après mentionnés dans les domaines respectivement désignés de compétences à l'effet de signer les mandats 
de paiement, les ordres de recette, les pièces justificatives de recettes et de dépenses et, plus généralement tous les 
documents comptables intéressant les gestions financières pour lesquels le Recteur a reçu délégation de signature 
 
 - Monsieur Christian HORGUES, 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général de l'Académie de Rouen 
 
 - Monsieur Stéphane AYMARD 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen,   

 
- Monsieur Pierre JAUNIN, 
  Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
  Secrétaire Général Adjoint de l’Académie de Rouen 
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 - Madame Caroline BOUHELIER, 

Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division des Affaires Financière, et en cas d'absence 
ou d'empêchement de sa part à : 

 - Monsieur Pierre FRECHOU, chef du bureau des achats et des marchés publics 
 - Madame Delphine ADAM, chef du bureau des investissements 
  
 - Monsieur François LABBEE, 
 Attaché d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur, Chef du service intérieur 
 
               - Madame Dominique PECQUEUR 

Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division des Personnels Administratifs, Ouvriers, 
Sociaux et de Santé,  et en cas d'absence ou d'empêchement de sa part à: 

 - Madame Ginette CANU, chef du pôle analyse et contrôle de gestion 
 - Mademoiselle China KHELALI, chef du bureau des personnels administratifs, sociaux, et de santé 

- Madame Ann-Katrin FAURE, chef du bureau des adjoints techniques des établissements d’enseignement, des 
personnels ITRF, de bibliothèques, de laboratoire et des agents non titulaires 

 - Monsieur Gérard ROBERT, chef du pôle des services transversaux pour les personnels BIATOSS 
 
 - Madame Françoise JASLIER 

Attachée Principale d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement supérieur, responsable du 
Département des Personnels d'Inspection et de Direction 

  
 - Madame Agnès CANNETON-MULLER 

Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division des Personnels Enseignants, et en cas    
d'absence ou d'empêchement de sa part à : 

 - Madame Catherine GEST, adjointe au chef de la Division 
 - Madame Brigitte GALLAIS, chef du bureau de gestion des professeurs agrégés, certifiés et adjoints d'enseignement 
 - Madame Claude ROPERT, chef du bureau de gestion des professeurs agrégés, certifiés et adjoints d'enseignement  

- Monsieur Patrice HABERT, chef du bureau de gestion des professeurs de lycée professionnel et des professeurs 
d'enseignement général de collège 
- Madame Monique SAINT-MARTIN, chef du bureau de gestion des professeurs agrégés, certifiés et adjoints 
d'enseignement, gestion des personnels d'orientation 

 - Madame Karine LEROUX-LECOQ, chef du bureau de gestion du remplacement 
- Monsieur Geoffroy PULIZZI, chef du bureau de gestion des conseillers principaux d'éducation, des maîtres d'internat 
et surveillants d'externat, des assistants d'éducation et pédagogiques, des emploi-jeunes 

 - Madame Sylvie LAISNE, chef de la cellule de coordination financière 
 
 - Madame Catherine CHEVALLIER 

Attachée Principale d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement supérieur, Chef de la Division des 
Affaires Sociales, et en cas d'absence de sa part à : 

 - Madame Julie BIOTTEAU, chef du service des pensions 
 - Madame Christine FLAMBARD, chef du service de l'assurance chômage 
 - Monsieur Régis LAGREZE, chef du service de l'action sociale et des risques professionnels 
 

- Madame Juliette LE LUYER  
Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division de la Formation, et de la Division 
Administrative et Financière de la DAFPIC, et en cas d'absence de sa part à : 

 - Madame Dominique DOUVILLE, adjointe à la Division de la Formation 
 - Madame Annick VERDEZ, chef du service de gestion administrative et financière 
 - Monsieur Jean-Guillaume ADAM, chef du bureau du contrôle de gestion et du suivi financier 
 - Madame Michèle LESAGE, chef du bureau de la formation des personnels ATOSS 

- Madame Patricia MEYER, responsable administratif et financier de la formation des adultes 
- Madame Isabelle CORUBLE, responsable du pôle ressources humaines 

 
 

- Monsieur Bernard MURGIER 
Attaché Principal d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement supérieur, Chef de la Division des 
Affaires Juridiques et du Conseil 

 
 
 
Article 2 :  Subdélégation de signature est également donnée aux fonctionnaires désignés ci-après à l'effet de signer 
les actes entrant dans le champ normal de leurs compétences et limitativement désignés afin de signer toutes convocations et 
ordres de mission nécessaires à la gestion de la formation des personnels 
 
 - Monsieur Christian HORGUES, 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général de l'Académie de Rouen 
 
 - Monsieur Stéphane AYMARD 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen,   
 

- Monsieur Pierre JAUNIN, 
  Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
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   Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen 
 
               - Madame Dominique PECQUEUR 

Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division des Personnels Administratifs, Ouvriers, 
Sociaux et de Santé, et en cas d'absence ou d'empêchement de sa part à : 

 - Madame Ginette CANU, chef du pôle analyse et contrôle de gestion 
 - Mademoiselle China KHELALI, chef du bureau des personnels administratifs, sociaux, et de santé 
 - Monsieur Gérard ROBERT, chef du pôle des services transversaux pour les personnels BIATOSS 
 
 
 - Madame Françoise JASLIER 

Attachée Principale d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur, responsable du 
Département des Personnels d'Inspection et de Direction 

 
 - Madame Agnès CANNETON-MULLER 

Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division des Personnels Enseignants, et en cas 
d'absence ou d'empêchement de sa part à : 

 - Madame Catherine GEST, adjointe au chef de la Division 
 - Madame Brigitte GALLAIS, chef du bureau de gestion des professeurs agrégés, certifiés et adjoints d'enseignement 
 - Madame Claude ROPERT, chef du bureau de gestion des professeurs agrégés, certifiés et adjoints d'enseignement  

- Monsieur Patrice HABERT, chef du bureau de gestion des professeurs de lycée professionnel et des professeurs 
d'enseignement général de collège 
- Madame Monique SAINT-MARTIN, chef du bureau de gestion des professeurs agrégés, certifiés et adjoints 
d'enseignement, gestion des personnels d'orientation 

 - Madame Karine LEROUX-LECOQ, chef du bureau de gestion du remplacement 
- Monsieur Geoffroy PULIZZI, chef du bureau de gestion des conseillers principaux d'éducation, des maîtres d'internat 
et surveillants d'externat, des assistants d'éducation et pédagogiques, des emploi-jeunes 

 - Madame Sylvie LAISNE, chef de la cellule de coordination financière 
 

- Madame Juliette LE LUYER  
Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division de la Formation, et de la Division 
Administrative et Financière de la DAFPIC, et en cas d'absence de sa part à : 

 - Madame Dominique DOUVILLE, adjointe à la Division de la Formation 
 - Madame Annick VERDEZ, chef du service de gestion administrative et financière 
 - Monsieur Jean-Guillaume ADAM, chef du bureau du contrôle de gestion et du suivi financier 
 - Madame Michèle LESAGE, chef du bureau de la formation des personnels ATOSS 

- Madame Patricia MEYER, responsable administratif et financier de la formation des adultes 
- Madame Isabelle CORUBLE, responsable du pôle ressources humaines 

 
 
 
Article 3  : Subdélégation de signature est également donnée aux fonctionnaires désignés ci-après à l'effet de signer 
les actes entrant dans le champ normal de leurs compétences et limitativement désignés afin de signer les états de paiement 
portant approbation du service des maîtres contractuels 
 
 - Monsieur Christian HORGUES, 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général de l'Académie de Rouen 
 
 - Monsieur Stéphane AYMARD 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen,   
 

- Monsieur Pierre JAUNIN, 
  Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 

   Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen 
 
 - Monsieur Claude SATURNIN 

Attaché Principal  d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur, Chef de la Division de 
l'Enseignement Privé, et en cas d'absence de sa part à : 
- Madame Armelle DUVAL, chef du bureau de gestion des enseignants des établissements du second degré sous 
contrat 

 - Madame Corinne SARTA, chef du bureau des structures, moyens d'enseignement et crédits pédagogiques 
- Madame Nadine MARTINEAU, chef du bureau de gestion des personnels enseignants des établissements privés 
sous contrat du premier degré  

 
 
Article 4  : Subdélégation de signature est également donnée aux fonctionnaires désignés ci-après à l'effet de signer 
les actes entrant dans le champ normal de leurs compétences et limitativement désignés afin de signer toutes convocations, 
ordres de mission et état de frais correspondants nécessaires à l'organisation des examens et concours 
 
 - Monsieur Christian HORGUES, 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général de l'Académie de Rouen 
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- Monsieur Stéphane AYMARD 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen,   
 

- Monsieur Pierre JAUNIN, 
  Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 

   Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen 
  
 - Monsieur Frédéric MULLER 

Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Divion des Examens et Concours et en cas d'absence 
de sa part à : 

 - Madame Réjane COCHAIN, chef du bureau des concours 
 - Monsieur Karim SOUDJAY, chef du bureau de l'enseignement professionnel 

- Mademoiselle Valérie NEVEU, chef du bureau du baccalauréat général et technologique et du diplôme national du 
brevet 

 - Madame Marguerite KOUDAYA, chef du bureau de l'enseignement technologique supérieur 
 - Madame Nathalie LE MOEL, chef du bureau des affaires transversales 
 
 
Article 5  : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
 
Article 6  : Le Secrétaire Général de l'Académie de Rouen est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Haute Normandie 
 
 
 
        Fait à Rouen,  le 20 avril 2009 
 
 
        Signé Le Recteur 
 
 
 
 
                       Madame Marie-Danièle CAMPION 
 
 
 
 
Signé 
 
Monsieur Christian HORGUES     Madame Karine LEROUX-LECOQ 
 
 
Monsieur Stéphane AYMARD      Madame Sylvie LAISNE 
 
 
Monsieur Pierre JAUNIN      Madame Monique SAINT-MARTIN 
 
 
Madame Caroline BOUHELIER     Madame Catherine GEST 
 
 
Monsieur Pierre FRECHOU      Madame Brigitte GALLAIS 
 
 
Madame Delphine ADAM      Madame Claude ROPERT  
 
 
Monsieur François LABBEE      Monsieur Patrice HABERT 
 
 
Madame Dominique PECQUEUR     Monsieur GEOFFROY PULIZZI 
 
 
Madame Ginette CANU      Monsieur Claude SATURNIN 
 
 
Mademoiselle China KHELALI     Madame Armelle DUVAL 
 
 
Madame Ann-Katrin FAURE     Madame Corinne SARTA 
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Monsieur Gérard ROBERT     Madame Nadine MARTINEAU 
 
 
Madame Françoise JASLIER     Madame Juliette LE LUYER 
 
 
Madame Agnès CANNETON-MULLER    Madame Dominique DOUVILLE 
 
 
Madame Michèle LESAGE     Monsieur Frédéric MULLER 
 
 
Madame Annick VERDEZ     Monsieur Karim SOUDJAY 
 
 
Monsieur Jean-Guillaume ADAM    Madame Réjane COCHAIN 
 
 
Madame Patricia MEYER     Mademoiselle Valérie NEVEU 
 
 
Madame Isabelle CORUBLE     Madame Marguerite KOUDAYA 
 
 
Madame Catherine CHEVALLIER     Madame Nathalie LE MOEL 
 
 
Madame Julie BIOTTEAU      Monsieur Bernard MURGIER 
 
 
Monsieur Régis LAGREZE       
 
 
Madame Christine FLAMBARD      
 
 
 
II 
 
 
 
Délégation à l'effet de signer les documents comptables intéressant les gestions financières pour lesquelles le Recteur a reçu 
délégation de signature. 
Délégation à l'effet de signer les mesures concernant l'organisation administrative et financière des examens et concours ainsi 
que les décisions individuelles au titre des actions de formation professionnelle. 
 
 
 

09-0286-Délégation à l'effet de signer les décision s concernant la gestion 
financière des personnels ATOS, de direction et ens eignants de 
l'enseignement public et privé. Délégation à l'effe t de signer les 
décisions relatives à la gestion administrative et financière des 
prestations aux personnels (prestations familiales,  validations de 
services auxiliaires, pensions, accidents professio nnels, indemnités de 
chômage). 
LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE ROUEN 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
 
Vu le décret n° 64-525 du 9 juin 1964 portant création de l'Académie de Rouen ; 
 
Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié par le décret n° 2001-96 du 2 février 2001 relatif à la prescription des créances 
sur l'Etat, les départements, les communes et établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de 
prescription quadriennale ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ; 
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Vu le décret du Président de la République en date du 8 janvier 2009, portant nomination de Monsieur Rémi CARON , Préfet 
de la Région Haute Normandie, Préfet de la Seine Maritime ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 9 avril 2009, portant nomination de Madame Marie-Danièle CAMPION , 
Recteur de l’Académie de Rouen ; 
 
Vu l'arrêté du 7 janvier 2003 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs 
délégués en ce qui concerne le budget de l'enseignement scolaire et celui de l'enseignement supérieur ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 09-127 du 10 avril 2009 donnant délégation de signature à Madame Marie-Danièle CAMPION , 
Recteur de l'Académie de Rouen, à l'effet de signer, au nom du Préfet de Région, tous les actes  
relatifs : 
 

- aux opérations d'investissement imputées sur les budgets du Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement 
Supérieur et de la Recherche, énumérées dans cet arrêté ; 

 - au pilotage des Budgets Opérationnels de Programmes (BOP) académiques dont il est responsable ; 
- à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat imputées sur les BOP comme responsable 
de l'unité opérationnelle Rectorat de l'Académie de Rouen 

 
Vu l'arrêté ministériel en date du 1er mars 2006 nommant Monsieur Christian HORGUES , Conseiller d'Administration Scolaire 
et Universitaire, Secrétaire Général de l'Académie de Rouen à compter du 20 février 2006 ; 
 
Vu l'arrêté ministériel en date du 19 février 2009 nommant Monsieur Stéphane AYMARD , Conseiller d'Administration Scolaire 
et Universitaire, Secrétaire Général d'Académie Adjoint à compter du 16 février 2009 ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 17 janvier 2005 nommant Monsieur Pierre JAUNIN , Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, Secrétaire Général d'Académie Adjoint à compter du 1er janvier 2005 ; 
 
 
Article 1  : En application de l'article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, de l'article 1er de chacun des arrêtés 
du 7 janvier 2003 sus-visés, de l'article 7 de l'arrêté préfectoral également susvisé, subdélégation de signature est donnée aux 
fonctionnaires ci-après mentionnés à l'effet de signer les pièces justificatives se rapportant à la gestion des opérations relatives 
aux traitements, salaires et accessoires des personnels non-titulaires et des personnels ATOSS titulaires en fonction dans 
l’Académie 
 

 - Monsieur Christian HORGUES, 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général de l'Académie de Rouen 
 
 - Monsieur Stéphane AYMARD 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen,   
 

- Monsieur Pierre JAUNIN, 
  Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
  Secrétaire Général Adjoint de l’Académie de Rouen 

 
- Madame Dominique PECQUEUR 
Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division des Personnels Administratifs,    
Ouvriers, Sociaux et de Santé, et en cas d'absence ou d'empêchement de sa part à : 

 - Madame Ginette CANU, chef du pôle analyse et contrôle de gestion 
 - Mademoiselle China KHELALI, chef du bureau des personnels administratifs, sociaux, et de santé 

- Madame Ann-Katrin FAURE, chef du bureau des adjoints techniques des établissements d’enseignement, 
des personnels ITRF, de bibliothèques, de laboratoire et des agents non titulaires 

 - Monsieur Gérard ROBERT, chef du pôle des services transversaux pour les personnels BIATOSS 
 

Article 2  : Subdélégation de signature est également donnée aux fonctionnaires désignés ci-après à l'effet de signer 
les actes entrant dans le champ normal de leurs compétences et limitativement désignés afin de signer les pièces justificatives 
se rapportant à la gestion des opérations relatives aux traitements, salaires et accessoires des personnels d’encadrement et 
des personnels de recherche et de formation titulaires et stagiaires en fonction dans l’Académie 
  
 - Monsieur Christian HORGUES, 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général de l'Académie de Rouen 
 
 - Monsieur Stéphane AYMARD 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen,   
 

- Monsieur Pierre JAUNIN, 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
  Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen 
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 - Madame Dominique PECQUEUR 
Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division des Personnels Administratifs, Ouvriers, 
Sociaux et de Santé, et en cas d'absence ou d'empêchement de sa part à : 

 - Madame Ginette CANU, chef du pôle analyse et contrôle de gestion 
 - Mademoiselle China KHELALI, chef du bureau des personnels administratifs, sociaux, et de santé 

- Madame Ann-Katrin FAURE, chef du bureau des adjoints techniques des établissements d’enseignement, des 
personnels ITRF, de bibliothèques, de laboratoire et des agents non titulaires 

 - Monsieur Gérard ROBERT, chef du pôle des services transversaux pour les personnels BIATOSS 
 
 - Madame Françoise JASLIER 

Attachée Principale d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur, responsable du 
Département des Personnels d'Inspection et de Direction 

 
Article 3  : Subdélégation de signature est également donnée aux fonctionnaires désignés ci-après à l'effet de signer 
les actes entrant dans le champ normal de leurs compétences et limitativement désignés afin de signer les pièces justificatives 
se rapportant à la gestion des opérations relatives aux traitements, salaires et accessoires des personnels enseignants de 
l’enseignement du second degré, d’éducation et d’orientation titulaires et non-titulaires de l’enseignement public et de 
l’enseignement privé en fonction dans l’Académie  
 
 
 - Monsieur Christian HORGUES, 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général de l'Académie de Rouen 
 
 - Monsieur Stéphane AYMARD 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen,   
 

- Monsieur Pierre JAUNIN, 
  Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 

   Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen 
 
 - Madame Agnès CANNETON 

Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, Chef de la Division des Personnels Enseignants, et en cas 
d'absence ou d'empêchement de sa part à : 

 - Madame Catherine GEST, adjointe au chef de la Division 
 - Madame Brigitte GALLAIS, chef du bureau de gestion des professeurs agrégés, certifiés et adjoints d'enseignement 
 - Madame Claude ROPERT, chef du bureau de gestion des professeurs agrégés, certifiés et adjoints d'enseignement  

- Monsieur Patrice HABERT, chef du bureau de gestion des professeurs de lycée professionnel et des professeurs 
d'enseignement général de collège 
- Madame Monique SAINT-MARTIN, chef du bureau de gestion des professeurs agrégés, certifiés et adjoints 
d'enseignement, gestion des personnels d'orientation 

 - Madame Karine LEROUX-LECOQ, chef du bureau de gestion du remplacement 
- Monsieur Geoffroy PULIZZI, chef du bureau de gestion des conseillers principaux d'éducation, des maîtres d'internat 
et surveillants d'externat, des assistants d'éducation et pédagogiques, des emploi-jeunes 

 - Madame Sylvie LAISNE, chef de la cellule de coordination financière 
 
 - Monsieur Claude SATURNIN 

Attaché Principal d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur, Chef de la Division de 
l'Enseignement Privé, et en cas d'absence de sa part à : 
- Madame Armelle DUVAL, chef du bureau de gestion des enseignants des établissements du second degré sous 
contrat 

 - Madame Corinne SARTA, chef du bureau des structures, moyens d'enseignement et crédits pédagogiques 
- Madame Nadine MARTINEAU, chef du bureau de gestion des personnels enseignants des établissements privés 
sous contrat du premier degré  

 
Article 4  : Subdélégation de signature est également donnée aux fonctionnaires désignés ci-après à l'effet de signer 
les actes entrant dans le champ normal de leurs compétences et limitativement désignés afin de signer les pièces justificatives 
se rapportant à la gestion des opérations relatives aux validations de services, aux pensions, à l’assurance chômage, à l’action 
sociale et aux risques professionnels  
 

- Monsieur Christian HORGUES, 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général de l'Académie de Rouen 
 
 - Monsieur Stéphane AYMARD 
 Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
 Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen,   
 

- Monsieur Pierre JAUNIN, 
  Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire 
  Secrétaire Général Adjoint de l’Académie de Rouen 

 
- Madame Catherine CHEVALLIER 
Attachée Principale d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur, Chef de la Division des 
Affaires Sociales, et en cas d'absence de sa part à : 
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  - Madame Julie BIOTTEAU, chef du service des pensions 
  - Madame Christine FLAMBARD, chef du service de l'assurance chômage 
  - Monsieur Régis LAGREZE, chef du service de l'action sociale et des risques professionnels 
 
Article 5  : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
Article 6  : Le Secrétaire Général de l’Académie de Rouen est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Haute Normandie 
 
 
       Fait à Rouen,  le 20 avril 2009 
 
 
 
       Signé Le Recteur 
 
 
 
 
       Madame Marie-Danièle CAMPION 
 
Signé 
 
Monsieur Christian HORGUES    Monsieur Patrice HABERT 
 
 
Monsieur Stéphane AYMARD     Madame Monique SAINT-MARTIN 
 
 
Monsieur Pierre JAUNIN     Madame Karine LEROUX-LECOQ 
 
 
Madame Dominique PECQUEUR    Madame Sylvie LAISNE 
 
 
Madame Ginette CANU     Monsieur Geoffroy PULIZZI 
 
 
Mademoiselle China KHELALI    Monsieur Claude SATURNIN 
 
 
Madame Ann-Katrin FAURE     Madame Armelle DUVAL 
 
 
Monsieur Gérard ROBERT     Madame Corinne SARTA 
 
 
Madame Françoise JASLIER     Madame Nadine MARTINEAU 
 
 
Madame Agnès CANNETON-MULLER    Madame Catherine CHEVALLIER 
 
 
Madame Catherine GEST     Madame Julie BIOTTEAU 
 
 
Madame Brigitte GALLAIS     Madame Christine FLAMBARD 
 
 
Madame Claude ROPERT     Monsieur Régis LAGREZE 
 
 
 
III 
 
 
 
 
 
Délégation à l'effet de signer les décisions concernant la gestion financière des personnels ATOS, de direction et enseignants 
de l'enseignement public et privé. 
Délégation à l'effet de signer les décisions relatives à la gestion administrative et financière des prestations aux personnels 
(prestations familiales, validations de services auxiliaires, pensions, accidents professionnels, indemnités de chômage) 
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09-0287-Délégation à l'effet de signer les correspo ndants et décisions 
diverses relevant des attributions de la DOS et de la DAJEC. 
LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE ROUEN 
 
Vu les articles L 421-11 et  L 421-14 alinéa II du code de l'éducation 
 
Vu le décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié relatif aux établissements publics locaux d'enseignement 
 
Vu le décret n° 2004-885 du 27 août 2004 modifiant le décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié relatif aux établissements 
publics locaux d'enseignement et le code des juridictions financières 
 
Vu le décret n° 2005-1145 du 9 septembre 2005 modifiant le décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié relatif aux 
établissements publics locaux d'enseignement 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 9 avril 2009 portant nomination de Madame Marie-Danièle CAMPION , 
Recteur de l'Académie de Rouen ; 
 
Vu l'arrêté ministériel en date du 1er mars 2006 nommant Monsieur Christian HORGUES , Conseiller d'Administration Scolaire 
et Universitaire, Secrétaire Général de l'Académie de Rouen à compter du 20 février 2006 ; 
 
Vu l'arrêté ministériel en date du 16 février 2009 nommant Monsieur Stéphane AYMARD , Conseiller d'Administration Scolaire 
et Universitaire, Secrétaire Général d'Académie Adjoint à compter du 16 février 2009 ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 17 janvier 2005 nommant Monsieur Pierre JAUNIN , Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, Secrétaire Général d'Académie Adjoint à compter du 1er janvier 2005 ; 
 
 
 
Article 1  : Au titre de la tutelle académique en matière budgétaire et financière, et du contrôle de légalité des actes 
portant sur le contenu ou l'organisation de l'action éducatrice des EPLE, délégation de signature est donnée à  Monsieur 
Christian HORGUES , Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général de 
l'Académie de Rouen, à Monsieur Stéphane AYMARD , Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans 
l'emploi de Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Rouen, à Monsieur Pierre JAUNIN , Conseiller d'Administration 
Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général Adjoint de l’Académie de Rouen aux fins de signer : 
 
au titre de la tutelle des EPLE  
- les accusés de réception du budget et des décisions budgétaires modificatives 
- les budgets et décisions budgétaires modificatives 
- les mesures concernant l'attribution des moyens en poste et en heures aux services et aux établissements scolaires 
- le contrôle de l'utilisation des moyens 
-la gestion des crédits pédagogiques en matière d'investissement et de fonctionnement 
 
au titre du contrôle de légalité des actes portant sur le contenu ou l'organisation de l'action éducatrice des EPLE, les accusés de 
réception relatifs 
- au règlement intérieur des établissements 
- à l'organisation de la structure pédagogique 
- à l'emploi de la dotation horaire globalisée 
- à l'organisation du temps scolaire 
- au projet d'établissement 
- au rapport annuel sur le fonctionnement pédagogique 
- à la définition, compte tenu des schémas régionaux, des actions de formation complémentaire et de formation continue 
destinées aux jeunes et aux adultes. 
 
 
Article 2  : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian HORGUES , Conseiller d'Administration 
Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général de l'Académie de Rouen, de Monsieur Stéphane 
AYMARD , Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général Adjoint de 
l'Académie de Rouen, de Monsieur Pierre JAUNIN , Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi 
de Secrétaire Général Adjoint de l’Académie de Rouen, la délégation de signature qui leur est confiée par l'article 1 sera 
exercée par  
 
 - Monsieur Bernard MURGIER , Attaché Principal d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement 
Supérieur, Chef de la Division des Affaires Juridiques et du Conseil, 
   
 
 - Madame Catherine PERINET , Attachée Principale d'Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement 
Supérieur, Chef de la Division de l'Organisation Scolaire ,  
 
 
 
Article 3  : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
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Article 4  : Le Secrétaire Général de l'Académie de Rouen est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Haute Normandie 
 
 
        Fait à Rouen,  le 20 avril 2009 
 
 
        Signé Le Recteur 
 
 
 
        Madame Marie-Danièle CAMPION 
 
 
 
 
Signé 
 
Monsieur Christian HORGUES      
 
 
Monsieur Stéphane AYMARD       
 
 
Monsieur Pierre JAUNIN       
 
 
Monsieur Bernard MURGIER  
 
 
Madame Catherine PERINET 
      
 
 
 
IV 
 
 
 
Délégation à l'effet de signer les correspondances et décisions diverses relevant des attributions de la DOS et de la DAJEC 
 
 
 
 
 

09-0288-Délégation de signature en matière d'activi té-marchés. 
LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE ROUEN 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu le code des marchés publics ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les Régions et les Départements ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 7 janvier 2003 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget de l’enseignement scolaire et le budget de l’enseignement 
supérieur ; 
 
Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à la délégation de signature des 
Préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 09-126 du 10 avril 2009 donnant délégation de signature à Madame Marie Danièle CAMPION, Recteur 
de l'Académie de Rouen, en matière d'activité – marchés ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 8 janvier 2009 portant nomination de Monsieur Rémi CARON, Préfet de 
la région Haute Normandie, Préfet de la Seine Maritime ;  
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Vu le décret du Président de la République en date du 9 avril 2009 portant nomination de Madame Marie-Danièle CAMPION, 
Recteur de l'Académie de Rouen ; 
 
Vu l'arrêté ministériel en date du 1er mars 2006 nommant Monsieur Christian HORGUES, Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, Secrétaire Général de l'Académie de Rouen à compter du 20 février 2006 ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 17 janvier 2005 nommant Monsieur Pierre JAUNIN, Conseiller d'Administration Scolaire et 
Universitaire, Secrétaire Général Adjoint de l’académie de Rouen à compter du 1er janvier 2005 ; 
 
 
ARRETE 
 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Danièle CAMPION, Recteur de l’Académie de Rouen, la 
délégation consentie par l’arrêté préfectoral n° 09-126 du 10 avril 2009, est exercée par Monsieur Christian HORGUES, 
Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général de l'Académie de Rouen ; 
Monsieur Pierre JAUNIN, Conseiller d'Administration Scolaire et Universitaire, nommé dans l'emploi de Secrétaire Général 
Adjoint de l'Académie de Rouen. En cas d’absence ou d’empêchement de leur part, cette délégation est exercée par Madame 
Véronique THIEBAUD, Ingénieur Régional de l’Equipement pour les marchés de services et travaux relatifs aux constructions 
d’un montant inférieur à 10 000 euros HT. 
 
Article 2 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'Académie de Rouen est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Haute Normandie. 
  
 
 
 

Fait à Rouen, le 20 avril 2009 
 
 
Signé Le Recteur 
 
 
 
Madame Marie-Danièle CAMPION 

ACADEMIE DE ROUEN 
 
 
Signature des délégataires : 
 
 
Monsieur Christian HORGUES      
 
 
Monsieur Pierre JAUNIN        
 
 
Madame Véronique THIEBAUD 
 
 
 
 
V 
 
 
 
 
Délégation de signature en matière d’activité - marchés 
 
 

5. Trésorerie générale 

5.1. Cabinet 

09-0294-Délégations générales - Avenant n° 6 
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DIRECTION 
GÉNÉRALE DES 

Rouen, le 24 avril 2009 
 
 
 

TRÉSORERIE GÉNÉRALE DE LA SEINE-MARITIME 
Quai Jean Moulin 
76037 ROUEN CEDEX 
CABINET 
M. Michel LE CLAINCHE 
Trésorier-Payeur Général de la Seine Maritime 
  POUR NOUS JOINDRE :  

 
Téléphone : 02 35 58 37 37 
Télécopie : 02 35 58 80 70 
Courriel : tg076.contact@dgfip.finances.gouv.fr   
Réf à rappeler :  

  
Suite à des changements intervenus dans la situation de certains de mes collaborateurs, j’ai modifié comme 
suit la liste de mes mandataires établie le 1er septembre 2008 : 

 
 
AVENANT N°6 
 
 
DELEGATIONS GENERALES 
 
 

Prénom, Nom, Grade, 
Fonction Pouvoirs 

Signature et 
paraphe 

Monsieur Jean-Bertrand 
BIGUEY, Directeur 
Départemental du Trésor 
Public 

Reçoit mandat de me 
suppléer dans l’exercice de 
mes fonctions et de signer 
seul ou concurremment 
avec moi, tous les actes 
relatifs à ma gestion et aux 
affaires qui s’y attachent 

 

 
 

Cette délégation générale prend effet à compter du 27 avril 2009. 
 
 
Vous trouverez ci-dessus, en regard du nom de chacun des mandataires que j’accrédite auprès de la Cour des 
Comptes, un spécimen de leur signature à laquelle je vous prie d’ajouter foi comme à la mienne. 
    
 
Michel LE CLAINCHE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Imprimerie de la Préfecture de la Seine-Maritime » 


